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Monsieur Orner Gauthier
Direction des affaires régionales du Saguenay—Lac-Saint-Jean
Ministère des Ressources naturelles
3950, boul. Harvey, 3e étage
Jonquière (Québec) G7X 8L6

Objet : Projet d’aménagement d’un lieu d’enfouissement technique
à Hébertvifle-Station
Questions complémentaires du 16 mai 2013 (DQ6)

Monsieur,

À la suite de la première partie de l’audience publique concernant le projet mentionné, la
commission d’enquête et d’examen chargée du dossier désire obtenir des renseignements
complémentaires à cette fin.

Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions pour lesquelles la commission
souhaite recevoir les réponses d’ici le 21 mai prochain.

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments.

Renée Poliquin
Coordonnatrice du secrétariat
de la commission

p.j.
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Annexe de questions du 16 mai 2013

1. Au sujet de la présence d’orignaux dans le secteur du LET projeté et d’une
aire hivernale à proximité:

• Au cours de l’audience publique, il a été mentionné une distance de 300 m
ou plus conservée en bordure des aires hivernales de l’orignal lors de
coupes forestières (M. Orner Gauthier, DT4, p. 85). Pourriez-vous
confirmer la distance à conserver? D’où vient cette pratique et comment
est-elle encadrée? Veuillez déposer le document de référence le cas
échéant.

• S’il y avait une aire hivernale de l’orignal à proximité ou à l’emplacement du
LET projeté, quelles mesures devraient être adoptées?

e La commission demande qu’une vérification soit rapidement effectuée, à
l’aide d’une méthode reconnue, afin de confirmer la présence d’une aire
hivernale de l’orignal et d’évaluer son importance le cas échéant.


